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COMMUNE DE BON-ENCONTRE 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 29 MARS 2023 à 18 h  

 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le 29 MARS à 18 h, le Conseil Municipal de la 
Commune de BON-ENCONTRE légalement convoqué le 22 mars 2023, s’est réuni en 
séance ordinaire. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 29 

Etaient présents : Mme LAMY Laurence, M. AMELING Christian, Mme ANNETTE-OGIER 
Jacqueline, Mme CHATOT Magali, M. MOINEAU Philippe, Mme TREY D’OUSTEAU 
Brigitte, M. BIELLE-BIARREY Laurent, M. ROULET Pascal, Mme VILLA Pierrette, Mme 
PAILHORIES Anne (jusqu’au point n°2023.15), Mme ALBERTI-DEFFIS Véronique, Mme 
FERRAND Isabelle, M. GALABERT Vivian, Mr VALERO Jean-Michel, Mme TABANON 
Chantal, M. RAYSSAC Pascal, Mme DERRAMOND Laurence, Mme BARRAULT Simone, 
M. VIDAL Jean-Christophe (à partir du point n°2023.12), M. BRUGIDOU David, M. 
SCHEIFF Yanik.  
 
Excusés :  
M. COUDERC Patrick pouvoir à M. GALABERT Vivian. 
Mme PAILHORIES Anne pouvoir à M. MOINEAU Philippe (à partir du point 2023.16). 
Mme DERHOURHI Martine pouvoir à Mme DERRAMOND Laurence.  
M. BRUNOT Philippe pouvoir à M. RAYSSAC Pascal. 
M. VIDAL Jean-Christophe pouvoir à Mme BARRAULT Simone (jusqu’au point 
n°2023.11). 
Mme COTTET Aurélie pouvoir à Mme LAMY Laurence. 
 
Absente : 
M. JEANNE Vincent. 
M. GABEN Stéphane.  
Mme LAFFAGE Stéphanie. 
Mme DUMONT Pauline. 
 
Monsieur AMELING Christian a été désigné secrétaire de séance. 
 
La séance est ouverte à 18 h 10. 
 
Adoption du procès-verbal de la séance du 15 FEVRIER 2023 à l’unanimité. 
             
2023.05 Commission d’Appel d’Offres – Election des membres. 
VOTE : 25 Pour.  
    
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de procéder à l’élection à main levée : 

Titulaires : M. AMELING Christian, M. ROULET Pascal, Mme TREY D’OUSTEAU 

Brigitte, M. RAYSSAC Pascal, Mme BARRAULT Simone. 

Suppléants :  Mme. TABANON Chantal, M. GALABERT Vivian, M. BIELLE-BIARREY 

Laurent, Mme DERRAMOND Laurence, M. VIDAL Jean-Christophe. 
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2023.06 Groupement de commandes pour la gestion de la cuisine centrale d’Agen 
et la production de repas destinée à la restauration collective. Rectificatif 
désignation des membres de la commission ad hoc. 
VOTE : 22 Pour, 3 abstentions (Mme BARRAULT, M. VIDAL, M. SCHEIFF).  
Le Conseil Municipal décide de désigner Madame Brigitte TREY D’OUSTEAU, 
représentant titulaire et Madame Chantal TABANON, représentant suppléant pour 
représenter la collectivité à la commission ad hoc spécifique au groupement de 
commandes. 
 
2023.07 Avenant n°1 à la convention d’accompagnement à la transition 
énergétique avec TE 47. 
Madame Le Maire ne prend pas part au vote. 
VOTE : 24 Pour.  
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’approuver la modification de la 

convention entre la commune et TE 47, portant sur un accompagnement à la 

transition énergétique et l’avenant n°1 correspondant. Il est également décidé de 

donner pouvoir à Monsieur Christian Ameling, 1er adjoint au Maire, pour signer cet 

avenant ainsi que tous les documents liés à cette affaire.   

  
2023.08 Remboursement à Madame Isabelle FERRAND, Conseillère Déléguée, 
dans le cadre de son mandat spécial. 
Madame Isabelle FERRAND ne prend pas part au vote. 
VOTE : 24 Pour.  
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de procéder au remboursement de la 

somme de 535.24 € à Mme Ferrand dans le cadre de son mandat spécial.   

2023.09 Convention de contrôle allégé de dépenses en partenariat entre 
l’ordonnateur et le comptable public.       
VOTE : 25 Pour.       
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Madame Le Maire à signer la convention 
de contrôle allégé de dépenses en partenariat entre l’ordonnateur et le comptable public. 
 
2023.10 Approbation du compte de gestion. 
VOTE : 25 Pour.         
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le Compte de Gestion 2022, dressé par 
le Trésorier. 
 
2023.11 Vote du Compte Administratif 2022. 
VOTE : 24 Pour. Madame Le Maire ne prend pas part au vote.    
      
A l’unanimité, le Compte Administratif 2022 est approuvé avec les résultats suivants : 

Résultat de l’exercice 

- Excédent de fonctionnement : 556 500,29 euros 
- Déficit d’investissement : 1 337 498,66 euros 

 
Résultat de clôture  

- Excédent de fonctionnement : 3 903 733,46 euros 
- Déficit d’investissement : 1 670 094,93 euros 
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2023.12 Affectation du résultat comptable. 

VOTE : 25 Pour.  
         
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’affecter le résultat comptable de la manière 
suivante :  
- Compte 1068, excédents de fonctionnement capitalisés :          1 758 168.93 € 
- Ligne R002, Résultat reporté :                                                2 145 564.53 € 
- Ligne D001, Solde d’exécution négatif reporté (investissement)          1 670 094.93 € 
 
2023.13 Vote du taux des taxes. 
VOTE : 22 Pour, 3 abstentions (Mme BARRAULT, M. VIDAL, M. SCHEIFF).  
Le Conseil Municipal décide de voter le taux des taxes pour l’année 2023 comme suit :
  

• Taxe foncière sur les propriétés bâties :             55,77 % 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties :           120,20 % 

• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires :    11,70 % 

       
2023.14 Vote du Budget Primitif 2023. 
VOTE : 17 Pour, 8 contre (M. COUDERC, M. BRUNOT, M. RAYSSAC, Mme 
DERRAMOND, Mme DERHOURHI, Mme BARRAULT, M. VIDAL, M. SCHEIFF). 
Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2023 tel que présenté en séance. 
       
2023.15 Subvention Turquie 
VOTE : 23 Pour, 2 contre (M. GALABERT, M. COUDERC).   
Le Conseil Municipal décide d’attribuer la somme de 1 000 euros au FACECO « Fonds 
Séisme Turquie Syrie ». 
   
2023.16 Redevance d’occupation du domaine public. 
VOTE : 25 Pour.        
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’adopter les tarifs suivants qui seront 
applicables au 1er mai 2023 : 
     

Commerces alimentaires / Restauration rapide 

Pour un emplacement maximum de 12 m² - Occupation 
temporaire accordée pour une fois par semaine 

Droit journalier (occasionnel) 25 € 

Droit mensuel 90 € 

Droit trimestriel 250 € 

Droit semestriel 450 € 

Droit annuel 850 € 

Marché à thème arrêté par la 
Commune ou par une association 
pour une durée continue 
d'occupation du domaine public 
de maximum 15 jours. 

20 €/jour/stand 
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Autres commerces 

Camions : outillage,  55 €/ jour 

Autres activités commerciales- Emplacement maximum 
de 12 m² 

Autres activités commerciales : 
vente au déballage, braderies… 

 25 € / jour 

Marché de noël & Occasionnels 

Emplacement 1 à 4 mètres 
linéaires (ml) 

30 € /jour 

Emplacement > 4 mètres linéaires 
(ml) 

 5 €/ml supplémentaire /Jour 

Location tables (1,80m) 2 €/ table/Jour 

Electricité Forfait de 3 €/Jour 

Cirques et ménagerie 

Nombre places pour le public 
inférieur ou égal à 100 

 20 €/ jour 

Nombre de places pour le public > 
100  

30 €/ jour 

Fête foraine 

Manège et assimilé manège 
Forfait de 3,50 €/ ml pour 
la durée de la fête foraine  

 

Terrasses   

 Droit annuel  

Terrasse sur trottoir par m²  10 € / m2   
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 Etalage de produits ou 
d'équipement (bac à glace, 
appareil de cuisson, par exemple), 
soit accolé à la devanture du 
commerce, soit en contre-étalage 
(situé en bordure du trottoir) 

10 €/m2  

Marché fermier & alimentaire  

Pour un emplacement maximum de 4m²   

Droit annuel 7 €/mois  

Droit mensuel 8 €/mois  

Droit journalier 6 €/mois  

Pour un emplacement maximum de 8m²   

Droit annuel 14 €/mois  

Droit mensuel 16 €/mois  

Droit journalier 6 €/mois  

Electricité en sus  

Droit annuel 7 €/mois  

Droit mensuel 8 €/mois  

Droit journalier 4 €/jour  

 
2023.17 Conventions d’objectifs – acompte subvention 2023 pour les associations 
« Rugby Club Bon-Encontre – Boé », « Musiquenvie » et « Histoires d’enfants ». 
VOTE : 25 Pour.  

Le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention de 30 000 €, à l’Association 

« Histoire d’Enfants » correspondant à 50 % de la subvention allouée en 2022 (60 000 €), 

une subvention de 12 625.50 €, à l’Association « Musiquenvie » correspondant à 50 % de 

la subvention allouée en 2022 (25 251 €) et une subvention de 14 250 €, à l’Association 

« RCBB » correspondant à 50 % de la subvention allouée en 2022 (28 500 €). Madame le 

Maire est autorisée à ordonner le paiement des dépenses correspondantes. 
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2023.18 Subventions aux associations 2023. 

Mesdames Véronique ALBERTI-DEFFIS, Isabelle FERRAND et Chantal TABANON 
ne prennent pas part au vote pour les associations où elles siègent.  
VOTE : A l’unanimité. 

 

CULTURE

A LIVRE OUVERT POLAR 14 000,00 €

LES AMIS DE SAINTE RADEGONDE 900,00 €

COMITE DE JUMELAGE CARABANE 1 125,00 €

COMITE DE JUMELAGE CARABANE 

subv exeptionnelle
5 000,00 €

DES CHIFFRES ET DES LETTRES 180,00 €

IMAGES NOUVELLES 540,00 €

RADIO BULLE 500,00 €

Total 23 260,00 €

EDUCATION

CIBEMM 500,00 €

SOCIETE DES SCIENCES 200,00 €

Total 700,00 €                      

SPORTS

CYCLO CLUB 450,00 €

GOLF 5 300,00 €

GYM D’ENTRETIEN 540,00 €

INDIAN’S BASEBALL 5 400,00 €

PETANQUE LES BLEUETS 540,00 €

SABBE 1 350,00 €

SOCIETE DE CHASSE 360,00 €

TCBE 3 150,00 €

V3B 2 700,00 €

FIGHT CLUB 47 1 125,00 €

Total 23 525,00 €

ANCIENS COMBATTANTS 300,00 €

CLUB DE LA BONNE RENCONTRE 2 500,00 €

RESTOS DU COEUR 1 000,00 €

SECOURS POPULAIRE 700,00 €

Total 4 500,00 €

PLAINE DU LEVANT 600,00 €

LES FADAS DE LA MUSIQUE 200,00 €

Total 800,00 €

SOCIAL

ANIMATION

CABBE 1 800,00 €

CABE 47 810,00 €

A LIVRE OUVERT 250,00 €

GROUPE VOCAL ANDANTE 765,00 €

Subventions aux  associations 2023
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2023.19 Subventions aux associations 2023 - Emplois sportifs.   
VOTE : 25 Pour.         
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’attribuer une Aide à l’Emploi Associatif 
Sportif pour l’année 2023 en faveur de l’association sportive du Tennis Club Bon-
Encontre à hauteur de 2 560.67 euros, en faveur de l’association sportive Rugby Club 
Bon-Encontre Boé à hauteur de 5 825.37 euros. Il est décidé de verser l’acompte de 
70% à la signature de la convention au Tennis Club de Bon-Encontre soit un montant 
de 1 792.47 euros, l’acompte de 70% à la signature de la convention au Rugby Club 
Bon-Encontre Boé soit un montant de 4 077.76 euros. Madame le Maire est autorisée 
à signer les conventions d’Aide à l’Emploi Associatif Sportif avec les associations 
sportives employeurs. Madame le Maire est autorisée à ordonner le paiement des 
dépenses correspondantes. 
 
2023.20 Protection sociale complémentaire au bénéfice des agents de la 

commune. 
VOTE : 25 Pour.         
 A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de participer financièrement à la 
protection sociale complémentaire des agents de la commune ayant souscrit des 
contrats labellisés sur les risques santé ou prévoyance, à compter du 1er avril 2023 
pour les montants suivants :  

- 11 euros par mois et par agent au titre du risque prévoyances. 

- 16 euros par mois et par agent au titre du risque santé. 
 
 

Séance levée à 21 h 15. 
                                Affiché le 4 AVRIL 2023      

 
 
 

      

          

 

       

 
 


